
CANTON 21-Marseille 10

LIMITES : depuis le littoral, parc du Prado (inclus), corniche du Président-John-Fitzgerald-Kennedy, avenue du Colonel-Serot, avenue de la Garde-Freinet,
rue des Colonies, rue Pablo-Picasso, boulevard Georges-Estrangin, traverse Gagliardo, rue Saint-François-d’Assise, traverse Casse-Cou, rue du Cambodge,
rue Christophe-Colomb, passage reliant la rue Christophe-Colomb à la rue Lamartine, rue Lamartine, rue Christophe-Colomb, rue François-Brillon, 
rue du Vallon-de-Montebello, rue Breteuil, rue Villas-Paradis, rue Notre-Dame-des-Anges, rue d’Israël, rue Paradis, avenue du Prado, rond-point du Prado,
boulevard Michelet, cours de l’Huveaune, rue Raymond-Teisserre, cours d’eau, parc de stationnement, boulevard Schlœsing, boulevard Rabateau-Daniel-
Matalon, échangeur de Pologne, avenue de la Capelette, boulevard Fernand-Bonnefoy, boulevard Lazer, traverse Bessède, rue du Portugal, 
avenue Benjamin-Delessert, boulevard Mireille-Lauze, ligne de chemin de fer de Marseille-Blancarde à Marseille-Prado jusqu’à autoroute A 50, ligne droite
dans le prolongement de la rue des Fenals, rue des Fenals, boulevard Mireille-Lauze, boulevard Fifi-Turin, avenue de la Capelette, boulevard de Pont-de-
Vivaux, traverse de la Verrerie, boulevard Romain-Rolland, rue François-Mauriac, chemin du Vallon-de-Toulouse, limite territoriale du 9e arrondissement,
canal de Marseille, résidence Parc-Berger (exclue), résidence Campagne-Berger (incluse) canal de Marseille, boulevard du Redon, allée des Pins, chemin
de la Colline-Saint-Joseph, rue de l’Horticulture, traverse de la Gaye, chemin Joseph-Aiguier, rue de l’Aviateur-Le-Brix, boulevard Lucé, rue Jules-Isaac,
boulevard de la Fabrique, avenue de Mazargues, avenue d’Haïfa, avenue de Hambourg, traverse Frédéric-Vin, traverse de Pomègues, 
boulevard Baptistin-Cayol, boulevard des Joncs, boulevard du Sablier, avenue Bonneveine, avenue Pierre-Mendès-France, au niveau de la rue Gatons,
ligne droite perpendiculaire à l’avenue Pierre-Mendès-France et tracée jusqu’au littoral.


